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Description succincte de la formation d’ « Assistant-e Médical-e CFC » en Valais  
 

Le Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) et les associations professionnelles ont 

édicté une nouvelle ordonnance de formation qui est entrée en vigueur au 1er janvier 2010. En Valais, les Ecoles-Club 

de Brigue et Sion gèrent et organisent les cours professionnels théoriques et pratiques (interentreprises) de cette 

formation. 

Les caractéristiques de l’apprentissage d’Assistant-e Médical-e CFC sont les suivantes :  

Condition d’admission  Avoir achevé sa scolarité obligatoire et avoir trouvé un cabinet médical formateur. 

Sélection  Les cabinets médicaux évaluent, lors de stages d’observation, les aptitudes pratiques et les motivations des 
candidats-es pour la profession. Les Ecoles Professionnelles organisent des tests d’aptitudes scolaires pour 
les candidats-es avant le début de l’apprentissage.  

Contrat 
d’apprentissage & 

Convention de 
partenariat  

Pour la 1ère année d’apprentissage, le contrat d’apprentissage est signé entre l’Ecole Professionnelle, la 
personne en formation et l’Etat du Valais. Une convention de partenariat est également signée avec le futur 
maitre d’apprentissage (cabinet médical) pour l’organisation des stages. 

Pour la 2ème et la 3ème année d’apprentissage, le contrat d’apprentissage est signé entre le maître 
d’apprentissage (cabinet médical), la personne en formation et l’Etat du Valais.  

Durée  3 ans  

Cours professionnels  
(interentreprises et 
théoriques)  

1ère année => à plein temps à l’école + 10 jours de stage durant les vacances scolaires 

2ème année => tous les mercredis à l’école 

3ème année => tous les jeudis à l’école  

HORAIRE scolaire : 8h10 à 12h25 et 13h30 à 16h55 

Rémunération  1ère année => pas de rémunération 

2ème et 3ème année => selon les tabelles de la profession (2ème : CHF 1'150.-/mois    3ème : CHF 1'300.-/mois) 

Vacances  1ère année => vacances scolaires en vigueur à l’école professionnelle (10 jours de stage en cabinet médical 
sont à effectuer pendant la 1ère année d’apprentissage durant les vacances scolaires). 

2ème et 3ème année => selon contrat d’apprentissage (4-5 semaines/an)  

Frais de fournitures et 
supports scolaires 

(chiffres approximatifs  
basés sur 2014-2015) 

 

1ère année :  CHF 970.- 

2ème année : CHF 310.- 

3ème année : CHF 230.-   
 
NB : les frais de déplacement lors de visites et sorties ne sont pas compris dans ce forfait 

Personnes de contact A Brigue :  

Berufsschule Medizinische Praxisassistent-in, Frau Helen Schalbetter  
c/o Klubschule, Belaplstrasse 1, Postfach 523, 3900 Brig  
Tél. 027/720 66 48 Fax 027/923 70 37   E-mail: schalbetter.helen@mpab.educanet2.ch 
 

A Sion: 

Ecole Professionnelle pour Assistant-e Médical-e & Assistant-e Dentaire, Mme Véronique Varone  
c/o Bâtiment de l’Ecole-Club, Place de la Gare 2, 1950 Sion 
Tél. 027/720 65 26  Fax 027/720 65 21     E-mail : varone.veronique@amad.educanet2.ch 
www.amad-valais.ch  

 

mailto:schalbetter.helen@mpab.educanet2.ch
mailto:varone.veronique@amad.educanet2.ch
http://www.amad-valais.ch/
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Formation "Assistant-e Médical-e CFC" 1ère année  
2ème 
année  

3ème 
année  

Total 
   

Jours de cours    plein temps 

 
Mercredi 

 
jeudi 

 
        
Cours professionnels théoriques (x 3 => pondération note)               

Laboratoire 80 
 

20 
 

20 
 

120 

Radiologie 20 
 

20 
 

20 
 

60 

Assistance à la consultation 60 
 

20 
 

40 
 

120 

    
 

  
 

  
 

  

Informatique / Correspondance 100 
 

  
 

  
 

100 

Administration du cabinet médical/Comptabilité/Tarmed 80 
 

  
 

20 
 

100 

Correspondance Médicale 
  

20 
 

20 
 

40 

    
 

  
 

  
 

  

Chimie* 50 
 

  
 

  
 

50 

Physique* 50 
 

  
 

  
 

50 

Calcul 20 
 

  
 

  
 

20 

Anatomie / Physiologie / Biologie* 120 
 

  
 

  
 

120 

Pathologie* 80 
 

40 
 

  
 

120 

Pharmacologie* 20 
 

20 
 

  
 

40 

Terminologie médicale* 40 
 

  
 

  
 

40 

    
 

  
 

  
 

  

Hygiène personnelle/hygiène d'entreprise/stérilisation 28 
 

  
 

  
 

28 

Sécurité au travail, protection de la santé & de l'environnement 12 
 

  
 

  
 

12 

    
 

  
 

  
 

  

Allemand 80 
 

40 
 

40 
 

160 

Total "connaissances professionnelles théoriques" 840 
 

180 
 

160 
 

1’180 

 
  

 
  

 
  

 
  

Cours professionnels pratiques (x 2 => pondération note)               

Laboratoire  60 
 

28 
 

28 
 

116 

Radiologie  60 
 

26 
 

26 
 

112 

Assistance à la consultation  50 
 

26 
 

26 
 

102 

« Réseaux social & médical en Valais » ou « Processus »  110 
     

110 

Total "connaissances professionnelles pratiques" 280 
 

80 
 

80 
 

440 

 
  

 
  

 
  

 
  

Culture Générale (x 2 => pondération note) 220 
 

60 
 

80 
 

360 

 
  

 
  

 
  

 
  

Sport / Prévention / Santé (x 0,25 => pondération note) 120   40 
 

40 
 

200 

 
  

 
  

 
  

 
  

Total des cours dispensés à l'Ecole Professionnelle 1’460   360   360   2’180 

* exas CFC en fin de 2ème année (bases médicales) 
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Le test d’aptitudes scolaires (pour Sion en 2015) 

Soutenu par le service de la formation professionnelle du Canton du Valais et les associations professionnelles 

valaisannes, le test a été conçu pour donner aux futurs maîtres d’apprentissage et candidats-es des informations sur 

le niveau de connaissances scolaires de leur-s futur-e-s apprenti-e-s.  

Voici ci-après quelques précisions :  

1°  Les cabinets médicaux inscrivent les candidat-e-s à un poste d’apprentissage au test d’aptitudes scolaires. Les 

personnes n’ayant pas encore trouvé de maître d’apprentissage peuvent s’inscrire au test de leur propre initiative.  

Le formulaire d’inscription est disponible auprès de l’école professionnelle au 027/720 65 26 ou sur le site internet 

www.amad-valais.ch . 

2°  Les dates des prochains tests d’aptitudes scolaires sont les suivantes :  

les mercredis 4 février 2015, 25 mars 2015, 20 mai 2015 de 14h à ~16h30 

3°  Le lieu : Ecole Professionnelle pour « Assistant-e Médical-e CFC & Assistant-e Dentaire CFC »,  

c/o bâtiment de l’Ecole-Club Migros, Place de la Gare 2 à Sion. 

4°  Pour des raisons liées à la protection des données personnelles, les résultats seront communiqués directement 

aux candidats-es dans un délai de 10 jours. Les candidats-es peuvent alors les transmettre à leur futur maître 

d’apprentissage.  

5° Les résultats ne portent que sur les aptitudes scolaires :  
 
 0   Exigences 
                    satisfaites: 
 

 
Le candidat / la candidate correspond au profil scolaire. Un contrat d’apprentissage d’assistant-e 
médical-e peut être conclu.  

 
 0   Exigences juste 
                    satisfaites: 
 

 
Le candidat / la candidate ne correspond pas tout à fait ou tout juste au profil scolaire, pour quelques 
domaines ou pour tous les domaines. Il est recommandé d’approfondir les connaissances scolaires 
insuffisantes. Lorsque la personne en question souhaite conclure un contrat d’apprentissage 
d’assistant-e médical-e, un effort supérieur à la moyenne ainsi qu’un soutien spécifique des parents 
s’avèrent nécessaires (p.ex. soutien intensif aux devoirs, technique d’apprentissage, cours d’appui).  

 
 0   Exigences non 
                    satisfaites: 
 

 
Le candidat / la candidate présente un bagage scolaire insuffisant.  

  

6° Le test d’aptitudes scolaires donne des indications importantes, toutefois il n’est ni obligatoire, ni éliminatoire. Il 

complète les renseignements apportés par les stages, le livret scolaire et l’entretien avec le/la candidat-e et ses 

parents.  

7° Le coût de l’examen d’aptitudes scolaires s’élève à CHF 20.-. A payer sur place. 

8° Les matières évaluées sont : mathématiques, français, allemand & dactylographie. 

 

 

 

 

http://www.amad-valais.ch/
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    Résultats du test d’aptitudes scolaires pour le métier « Assistant-e Médical-e CFC » 

Nom, Prénom :  

Date du test :   

Le test d’aptitudes scolaires effectué a donné les résultats ci-après :  

Test  Exigences 
satisfaites  

Exigences juste 
satisfaites  

Exigences non 
satisfaites  

Remarques 

Français & 

« Culture Générale » 

    

Allemand     

Mathématiques  
 

    

Dactylographie 
(objectif atteint si 1'200 
frappes en 10 min.) 

    

Dactylographie : Utilisation de la méthode des 10 doigts (asdf) ?  

Dossier déposé  

Appréciation finale   

  
 

 0   Exigences 
                    satisfaites: 
 

Le candidat / la candidate correspond au profil scolaire; un contrat d’apprentissage d’assistant-e 
médical-e peut être conclu.  

 

 0   Exigences juste 
                    satisfaites ou 
                    partiellement  
                    satisfaites: 
 

Le candidat / la candidate ne correspond pas tout à fait ou tout juste au profil scolaire, pour quelques 
domaines ou pour tous les domaines. Il est recommandé d’approfondir les connaissances scolaires 
insuffisantes. Lorsque la personne en question souhaite conclure un contrat d’apprentissage 
d’assistant-e médical-e, un effort supérieur à la moyenne ainsi qu’un soutien spécifique des parents 
s’avèrent nécessaires (p.ex. soutien intensif aux devoirs, technique d’apprentissage, cours d’appui).  

 

 0   Exigences non 
                    satisfaites: 
 

Le candidat / la candidate présente un bagage scolaire insuffisant. 

  

Des renseignements supplémentaires liés au test susmentionné peuvent être obtenus auprès de  

l’Ecole Professionnelle « Assistant-e Médical-e CFC », Mme Véronique Varone, 027/720 65 26 ou 

varone.veronique@amad.educanet2.ch 

Observations : 

 

Lieu et date :  

Représentant-e de l’Ecole Professionnelle :  
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Test d’aptitudes scolaires en vue d’un apprentissage « Assistant-e Médical-e CFC » 

INSCRIPTION 

Nom, Prénom :  _______________________________  

Rue et n°:  _______________________________  

NPA, Localité :   _______________________________  

E-mail :   _______________________________  

N° téléphone :  _______________________________  

Date de naissance :  _______________________________  

s’inscrit au test d’aptitudes scolaires qui aura lieu à l’Ecole Professionnelle « Assistant-e Médical-e CFC & Assistant-e 

Dentaire CFC » dans les bâtiments de l’Ecole-Club Migros à Sion, de 14h à 16h30. Merci d’indiquer d’une croix la date 

qui convient : 

à cocher (x) Dates du test d’aptitudes scolaires Délai d’inscription 

 Mercredi 4 février 2015 Lundi 2 février 2015 

 Mercredi 25 mars 2015 Lundi 23 mars 2015 

 Mercredi 20 mai 2015 Lundi 18 mai 2015 

 

A prendre avec soi : un Curriculum Vitae (CV), les copies des attestations de stages effectués et les derniers livrets 

scolaires ainsi qu’une photographie récente (format passeport avec nom et prénom au dos de la photo). 

Matériel autorisé : calculatrice et règle. 

La finance d’inscription pour le test d’aptitudes scolaires est de CHF 20.-. Ce montant doit être apporté le jour même. 

En cas d’oubli, le test ne pourra pas être effectué et sera reporté à une session suivante. 

Aucune convocation ne sera envoyée. Vous êtes automatiquement attendu-e à la date sélectionnée.  

Chaque candidat-e ne peut participer qu’à une seule session. 

Date :      Signature :  

******************************************************************************************************************************* 

Prière de retourner ce bulletin d’inscription, dûment rempli, à l’adresse suivante : 

Ecole Professionnelle « Assistant-e Médical-e & Dentaire », Mme V. Varone, Place de la Gare 2, 1950 Sion 

ou par FAX au n°   027 720 65 21 

ou par e-mail à : varone.veronique@amad.educanet2.ch 

mailto:varone.veronique@amad.educanet2.ch

